












































































































































































































c'est aussi contre la nature, de l'homme. C'est dans 
l'instinct de l'homme d'etre enclin a adorer les grands 
etres, et d'aspirer a des buts eleves. L'etre Ie plus 
grand et Ie but Ie plus eleve de tous, c'est Dieu. Le 
meilleur moyen de cultiver chez l'homme une person­
nalite saine et realiser ses aspirations suivants un cours 
de developement qui a atteint sa maturation, c'est la 
Priere Islamique. Negliger la priere, c'est opprimer les 
bonnes qualites de la nature humaine et la priver in­
justernertt du droit d'adorer etd'aimer, du droit d'as­
pirer et de s'elever, du droit d'exceller dans Ie bien et 
d'atteindre de nobles buts. Une telle oppression et un 
tel refus constituent une offence tres serieuse et des­
tructive. Voila l'importance et la vitalite de la priere 
dans la vie de l'homme. 

II faut retenir que Dieu n'a pas besoin de la priere 
de l'homme car II est libre de tout besoin. II ne s'in­
teresse qu'a notre prosperite et notre bien-etre dans 
tous les sens. Quand 11 s'appesantit sur la necessite de 
la priere et nous charge d'un devoir, 11 veux nous aid­
er; car tout bien que nous faisons c'est pour notre 
benefice, et toute offence que nous commettons c'est 
contre nos propres ames. lci aussi I'homme est Ie cen­
tre de gravite, et Ie souci principal c'est son interet 
commun. Le benefice que l'homme peut tirer de Ia 
priere islamique est incommensurable, et la benedic­
tion de la priere est inimaginable. Ce n'est pas une 
simple theorie, ni une supposition conventionnelle; 
c'est un fait fascinant et une experience spirituelle. 
Voici une explication de l'efficacite de la priere isla­
mique: 

1. Ene fortifie la foi a l'Existence et a la Bonte de 

101 






































































































la curiosité, nous pouvons établir le bien-fondé de nos 
prétentions en comparant cette institution de l'Islam 
aux autres types de jeune. 

Etude Comparée du Jeûne 

1. Dans les autres religions et dogmes, dans les autres 
philosophies et doctrines, le jeûneur s'abstient de 
certains types de nourriture ou de boisson ou de 
substances matérielles, mais il est libre de les sub­
stituer et de se remplir l'estomac avec le substitut 
qui est aussi de la matière. En Islam, on s'abstient 
des choses matérielles - nourriture, boisson, tabac, 
etc., afin d'avoir de la joie spirituelle et de la 
nourriture morale. Le Musulman vide son estomac 
de toutes choses matérielles pour remplir son âme 
de paix et de bénédiction, pour remplir son cœur 
d'amour et de sympathie, de remplir son esprit de 
piété et de la Foi, pour remplir sa tête de sagesse et 
de résolution. 

2. La raison du jeune dans les autres religions et phi­
losophies est invariablement partiale. C'est soit 
dans des buts spirituels, ou pour des besoins mater­
iels, ou pour les cultures intellectuels; jamais pour 
tous renis. Mais en Islam, c'est pour tous ces pro­
fits et beaucoup d'autres raisons, sociales et écono­
miques, morales et humanitaires, privées et publi­
ques, internes et externes, régionales et 
nationales - toutes réunies ensemble comme men­
tionne plus tôt. 

3. Le jeûne non-islamique ne demande pas plus 
qu'abstinence partielle de certaines choses matér­
ielles. Mais le type islamique s'accompagne de 
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dévotion et d'adoration supplémentaires, de charité 
et d'étude du Coran supplémentaires, de sociabilité 
et de vivacité supplémentaires, de la discipline de 
soi et du réveil de conscience supplémentaires. Au­
ssi, le Musulman qui jeûne se sent-il une personne 
tout à fait différent. Il est si pur et propre en de­
dans aussi bien qu'en dehors et son âme est si 
transparente qu'il se sent proche de la perfection 
car il est si proche de Dieu. 

4. A notre connaissance et sur l'autorité d'expérience 
quotidienne, les autres philosophies morales et reli­
gions enseigne l'homme qu'il ne peut atteindre ses 
buts moraux ou entrer au Royaume de Dieu à 
moins qu'il se détache des affaires du monde. Par 
conséquent il devient nécessaire pour un tel hom­
me de se défaire de ses intérêts mondains, de négli­
ger ses responsabilités humaines et d'avoir recours 
à quelque forme de torture ou de sévère ascetisme 
dont le jeûne est un élément essentiel. Ce genre de 
jeûne chez ces types de gens peut être utilisé - et il 
a été utilisé - comme prétexte pour cacher un re­
trait humiliant de la vie normale. Mais le Jeûne en 
Islam n'est pas un divorce avec la vie mais une un­
ion heureuse avec elle, pas un retrait mais une 
pénétration avec des armes spirituelles, pas une 
négligence mais un enrichissement moral. Le Jeûne 
Islamique ne sépare pas la religion de la vie quoti­
dienne ou l'âme du corps. Il ne rompt pas mais 
accorde. Il ne dissout pas mais transfuse. Il ne de­
sintègre pas mais comble et rachète. 

5. Même le calendrier du Jeune Islamique est un phé­
nomène frappant. Dans d'autres cas la période du 

152 



jeune est fixée à uJfœrtaine- époque de l'année de . 
la manière la plus rigide. Mais avec l'Islam la 
période est le mois du Ramadan, le neuvième mois 
de l'année. Le Calendrier islamique est lunaire et 
les mois correspondent aux différentes positions de 
la lune. Cela signifie que sur la période d'un certain 
nombre d'années, le Jeûne Islamique correspond 
aux quatres grandes saisons de l'année et fait la 
navette entre l'été et l'hiver en passant par 
l'automne et le printemps en rotation. La nature du 
calendrier lunaire est telle que le Ramadan tombe 
en Janvier, par exemple, une année et en Décem­
bre l'année suivante, et quelque part entre ces deux 
mois durant les années qui se succèdent. Dans un 
sens spirituel, cela signifie que le Musulman goûte 
l'expérience morale du Jeûne à différents degrés et 
savoure ses arômes spirituels aux différentes 
saisons des climats divers, parfois en hiver des jour­
nées courtes et froides, parfois en été des journées 
longues et chaudes. Mais la variété d'expérience 
demeure toujours une caractéristique impress­
ionante de la vivacité de l'institution islamique. 
Elle demeure aussi comme une· expression sans fail­
le d'empressement, de dynamisme et d'adaptibilité 
de la part du Musulman croyant. C'est certaine­
ment une remarquable composante saine des en­
seignements de l'Islam. 

La Période du Jeûne 

Il a déjà été mentionné que la période du Jeûne 
obligatoire est le mois de Ramadan. Chaque jour le 
jeûne est observé avant l'aube jusqu'à tout de suite 
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après le coucher du soleil. Normalement, il y a des 
horaires précis qui donnent l'heure exacte, mais en 
l'absence de telles facilités il faut consulter, sa montre 
et surveiller les positions du soleil, et consulter les 
journaux de la région, l'office de la météo, etc. 

Le Jeûne du Ramadan est obligatoire à chaque 
Musulman résponsable et en bonne santé (Moukallaf). 
Mais il y a d'autres occasions où il est fortement re­
commandé, selon les Traditions de Prophète 
Mouhammad. Parmi, il yale Lundi et le Jeudi de cha­
que semaine, quelques jours de chacun des deux mois 
précédants le Ramadan, c.à.d., Radjab et Cha'ban, 
les six jours, après le Ramadan, qui suivent le Jour de 
Id-el-Fitr. De plus, il est toujours profitable de jeûner 
n'importe quel jour du mois de l'année, sauf les Jours 
des Ides et les Vendredis quand aucun Musulman ne 
doit jeûner. Nous devons cependant répéter que le 
seul jeûne obligatoire est celui du Ramadan - qui com­
prend 29 ou 30 jours, selon les positions de la lune. 
C'est un pillier de l'islam et le manquer sans excuses 
valables est un péché qui requiert une sévère punition. 

Sachant ce que le jeûne peut faire pour l'homme, 
Allah à prescrit, comme alternatif, trois jours de jeûne 
à quiconque violant une promesse. De même, si quel­
qu'un déclare que sa femme lui est interdite comme sa 
mère - une vieille coutume pré-islamique - il doit 
payer pour son insouciance et son irresponsabilité. 
Pour expier ce péché, il a l'alternatif de jeûner deux 
mois de suite. (Coran 2: 183-185; 5:92; 58: 1-4) 
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QUI DOIT JEÛNER? 

Le Jeûne du Ramadan est obligatoire à tout 
Musulman, homme ou femme, qui possède les qual­
ifications suivantes: 

1. Etre en bonne santé mentale et physique, ce qui 
signifie être sain d'esprit et capable. 

2. Etre d'âge, l'âge de puberté et de discretion, qui 
est normalement d'environ quatorze ans. Les en­
fants au-dessous de cet âge doivent être encouragés 
à commencer cette bonne pratique petit à petit, de 
sorte que lorsqu'ils atteignent l'âge de puberté ils 
seront mentalement et physiquement prêts à obser­
ver le jeûne. 

3. Etre dans votre lieu de résidence permanente, 
votre maison en ville, votre ferme, vos bureaux etc. 
Cela signifie n'étant pas en voyage sur une distance 
de quatre vingts kilomètres ou plus. 

4. Etre certain que le Jeûne ne vous causera aucun 
mal physique ou mental, autre que les réactions 
normales à la faim, à la soif etc. 

Exemption du Jeûne. 

Les qualifications précitées excluent les catégories 
suivantes: 

1. Les enfants au-dessous de l'âge de la puberté et de 
discretion. 

2. Les gens qui ne sont pas sains d'esprits, et qui ne 
peuvent être tenus responsables de leurs actes. Ces 
deux catégories de gens sont exemptées du devoir 
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de jeûner et aucune compensation ou tout autre 
substitut ne leur est imposée. 

3. Les hommes et les femmes qui sont trop vieux et 
débiles pour entreprendre le devoir de jeûner et 
subir ses duretés. De telles personnes sont ex­
emptées de ce devoir, mais elles doivent offrir à au 
moins un besogneux Musulman un repas moyen 
complet ou sa valeur par personne par jour. Cette 
compensation signifie que lorsqu'elles peuvent 
jeuner même un jour du mois, elles doivent le 
faire, et payer la compensation pour le reste. Sinon 
elles auront à rendre compte de leur négligence. 

4. Les malades dont la santé peut être gravement 
affectée par le jeûne. Ils peuvent reporter le jeune, 
aussi longemps qu'ils sont malades, à une date 
ultérieure et le remplacer, jour par jour. 

5. Les gens voyagant environ quatre-vingts kilomètres 
ou plus. Dans ce cas ces gens peuvent interrompre 
le jeûne durant leur voyage seulement et le rem­
placer dans les jours qui suivent, jour pour jour. 
Mais c'est mieux pour eux, dit le Coran, jeûner s'ils 
le peuvent sans se donner des peines extraordi­
naires. 

6. Les femmes enceintes et les femmes qui allaitent 
leurs enfants peuvent aussi interrompre le jeune, si 
jeûner risque de mettre en danger leur propre san­
té ou celles de leurs nourrissons. Mais elles doivent 
remplacer le jeune ultérieurement, jour pour jour. 

7. Les femmes menstrues (pour une période max­
imale de dix jours) ou en couches (pour une 
période maximale de quarante jours). Il n'est pas 
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permis à celles-là de jeûner même si elle le peuvent 
et le désirent. Elles doivent reporter le jeûne jus­
qu'au recouvrement et ensuite le remplacer, jour 
pour pour. 

Il faut comprendre qu'ici comme dans toutes les 
autres activités islamiques, l'intention doit être claire 
que cet acte est accompli pour obeir à Dieu, con­
formément à Son commandement et par amour pour 
Lui. 

Le jeûne de n'importe quel jour du Ramadan est 
annulé si intentionellement on mange ou boit, fume 
ou s'adonne à quelque relation intime ou si l'on laisse 
entrer quelque chose dans le corps par voie buccale. Si 
l'on fait cela de1iberement, sans raison valable, la 
pénalité en est de jeûner durant soixante jours con­
sécutifs ou, comme seconde alternative, de nourir 
soixante pauvres suffisamment, en sus de l'observance 
d'un jour de jeûne pour remplacer celui qui fut 
annulé. 

Quand on rompt tout jeûne autre que celui du 
Ramadan pour une des raisons valables classées sous 
le titre «Exemption», plus haut, on doit remplacer un 
jour de jeune pour chaque jour. 

Si, par mégarde, quelqu'un fait quelque chose qui 
d'ordinaire rompt le jeûne, son jeûne n'est pas annu­
lé, pourvu qu'il s'arrête du moment qu'il réalise ce 
qu'il est en train de faire. 

Quand on a complété le jeûne du Ramadan, il 
faut faire la charité spéciale connue comme 
«sadqatou-I-Fitr »(L'aumone de la rupture du jeûne). 
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Remarques Générales. 

Le Prophète Muhammad à fortement recomman­
dé les pratiques suivantes durant le Ramadan: 

1. Prendre un léger repas avant l'aube, appellé 
Souhour 

2. Manger trois dattes et boire de l'eau juste après le 
coucher du soleil, en disant cette prière: «Alla­
houmma laka soumna, wa 'ala rizqika aftarna» (0 
Allah! pour Toi nous avons jeûné et maintenant 
nous rompons le jeûne avec la nourriture que Tu 
nous a accordée). 

3. Que vos repas soient aussi légers que possible car, 
comme a fait remarquer le Prophète, la pire des 
choses qu'un homme peut remplir c'est son 
estomac. 

4. Faire la prière facultative appelée Tarawih. 

5. Rendre des visites sociales et intensifier les services 
humanitaires. 

6. Augmenter l'étude et la récitation du Coran. 

7. S'efforcer au maximum d'être patient et humble. 

8. Etre extrêmement prudent dans l'emploi des sens, 
de l'esprit et, surtout, de la langue, s'abstenir de 
propos légers et de papotage et éviter toutes con­
duites suspectes. 
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rhumanite, surtout a ceux qui se sont distingues dans 
Ie service du Maitre Supr!me. Les humains sont la 
creation magnifique de Dieu et, dans un sens, ses en­
fants. Que la Paternite de Dieu soit interpretee litter­
alementou au figure, it serait tout a fait arbitraire de 
la limiter qu'a Jesus, en ignorant Adam dans la pre­
miere interpretation et Ie reste de l'humanite dans la 
seconde. Le Coran raoonte lanaissance de Jesus de la 
fa~n suivante: 

«Mentionne (0 Muhammad) Marie dans Ie Livre. 
Elle s'eloigna de sa famille et se fixa dans uneretraite 
situee a l'est de la ville. Elle tendit un rideau entre elle 
et les passants ..Nous envoyAmes notre Esprit qui lui 
apparait sous un~ forme humaine. Ene lui dit: «J'en 
apelle a la protection de· Dieu, .. si taut est que tu Le 
craignes.' II repondit: 'Ton Seigneur m'a envoye au­
pres de toi pour que je te donne un fils vertueux.! 
'Comment aurai-je un .enfant, dit-elle, moi qui n'ai 
approche aucun homme et que la debauche n'a jamais 
tentee? 'Ainsi sera-t-il. Ton Seigneur a dit: 'Rien n'est 
plus facile pour Moi. Cet enfant sera un symbole pour 
les hommes et un signe de Notre miserioorde.' Cette 
decision fut realisee. Elle devint grosse. Elle se retira 
dans unendroit eloigne. Surprise par lesdouleurs de 
l'enfantement, elle s'appuyaaun tronc de palmier. 
'Plut aDieu, s'6cria-t-elle, que je fusse morte et que 
l'oubli soit fait sur moi.' Une voix lui dit: 'Ne t'afflige 
pas. Ton Seigneur t'a fait accoucher d'un enfant re­
marquable. 8ecoue Ie tronc du palmier. Des dattes 
succulentes tomberont a tes pieds. Mange,bois et 
rejouis-toi. Si tu vois un homme, dis lui: «J'ai fait vmu 
au Miserioordieux de jeuner. Aujourd'hui je ne par­
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son ascension; et qu'il fut un Signe pour les gens et 
une misericorde de Dieu. Que la pm soit sur lui et 
sur ses confreres les autres prophetes. 

La nature de eet eXpose ne nous permet de traiter 
en detailies deciarations duCoran au sujet de Jesus et 
sa mission. C'est la partie fondamentale qui a ete don· 
ne. Pour une etude et une recherche plus poussees, Ie 
lecteur peut se referer au Coran mame. Pour la facilite 
de reference, un tableau des chapitres et versets perti­
nents est ici presente: 

Num~ro du Cba 
2 
3 
4 
5 
6 
9 

19 
23 
33 
42 
43 
57 
61 

42-59,84 
156-159, 171-172 
17,46, 72, 75, 78, 110, 118 
85 
30·31 
1-40 
50 
7 
13 
57-65 
27 
6, 14 

3. La Polygamie (PIuraUU d'fpouses) 

Strictement parlant, polyamie signifie la pluralite 
de compagnons ou compagnes. Plus specifiquement, 
quand un homme a plus d'une epouse en mame 
temps, eela s'appe8e polygenie. Mais puisque Ie lec­
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de tout autre systeme legal ou etbique et en est bien 
plus profonde, car Ie Coran parle au nom de Allah et 
Lui attribue toutes les affaires. 

La fonction exteme du Coran englobe tous les 
domaines de la vie et comprend les principes de toutes 
les affaires humaines embrassant les questions les plus 
personnelles jusqu'aux relations intemationales com­
plexes. Le Coran atteint les regions inconnues des 
Droits ou des codes de conduite seculiers et inaccessi­
bles t\ toute doctrine religieuse populaire. Ce qui est 
remarquable du Coran t\ cet egard c'est qu'il traite les 
activites humaines de telle fa~on qu'illeur donne une 
saveur divine et une touche morale. II fait sentir la 
presence de Dieu dans toute transaction et Le recon­
nait comme la source premier de gouveme et Ie but 
ultime de toutes transactions. C'est Ie guide spirituel 
de l'homme, son Droit, son code de conduite et, surt­
out, son mode de vie. 

, 
~.. 

Vers Ie haut, Ie Coran se concentre sur L'Unique 
Dieu Supreme. Tout ce qui fut, ou qui est, ou qui 
sera, doit etre oriente vers ce point de convergence, la 
presence active de Dieu dans l'univers. L'homme n'est 
qu'un curateur du vaste domaine de Dieu et il a ete 
cree dans l'unique but d'adorer Dieu. Ce n'est pas un 
pretexte pour se cloitrer ou s'isoler dans la passivite. 
C'est une invitation manifeste t\ l'homme t\ etre la 
vraie incarnation sur terre de tous les excellents attri­
buts de Dieu. Quand, en pointant vers Ie haut, Ie 
Coran se concentre sur Dieu, il ouvre devant l'homme 
des nouveaux horizons de la pensee, Ie guide vers les 
nonnes sans pareilles de haute moralite et Ie fait faire 
connaissance avec la source etemelle de paix et de 
bonte. La conception que Dieu est l'unique but ultime 
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de l'homme est une revolution contre les tendences 
populaires de la pen see humaine et des doctrines re­
ligieuses, une revolution qui vise a liberer l'esprit du 
doute, aliberer l':ime du peche et aemanciper la con­
science de l'assujetissement. 

Dans toutes ses dimensions, la sagesse coranique 
est concluante. Elle ne condamne pas la chair, ni la 
torture, ni neglige-t-elle l':ime. Ni humanise-t-elle 
Dieu, ni deifie-t-elle l'homme. Chaque chose est soig­
neusement mise a la place qui lui revient dans Ie plan 
de la creation. II y a relation proportionnelle entre ac­
tions et recompenses, entre moyens et buts. La sages­
se Coranique n'est pas neutre. Elle est exigeante et ses 
exigences sont accueillies avec joie par tous ceux qui 
jouissent de la faculte d'apprecier et de comprendre. 

l 

Cette sagesse du Cotan reclame la verite dans la 
pensee et la piete dans "action, pour qu'il y ait unite 
de but et bonne volonte dans I'intention. Voila Ie 
Livre qui ne doit pas etre mis en doute, Ie Livre qui 
doit servir de guide ... (2:2). Nous te revelons ce Livre 
pour que tu tires les hommes des tenebres a la 
lumiere. (14:2) 

Appendice II 

Muhammad Ie Demier Prophete 

La croyance des Musulmans que Muhammad est 
Ie Dernier Prophete de Dieu a ete mal comprise par 
beaucoup de gens et demande donc un explication. 
Cette croyance ne signifie nullement que Dieu a ferme 
sa porte de misericorde ou qu'll s'est retire. Cela ne 
pose aucune restriction sur I'avenement de grandes 
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